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FFOORRCCEE  OOUUVVRRIIEERREE  
SSYYNNDDIICCAATT  DDEESS  CCOOMMMMUUNNAAUUXX  

DD''AAUULLNNAAYY  SSOOUUSS  BBOOIISS  
 

5555èmeèmeèmeème    JOUR DEJOUR DEJOUR DEJOUR DE GR GR GR GRÈÈÈÈVE DE LA FAIMVE DE LA FAIMVE DE LA FAIMVE DE LA FAIM    !!!!!!!!    

 
Bonjour, 
 
 Je m'appelle CHRISTIAN FARRUGIA. Je suis employé à la ville d'Aulnay-
Sous-Bois  depuis 1989, actuellement au service Culturel. 
 
Depuis 2 ans et 10 mois, je subis un harcèlement moral plus une mise au 
placard, j'arrive le matin pour « badger » cela est la seule tâche de ma 
journée. 
 

Quand le Maire BRUNO BESCHIZZA a été élu, j'ai pensé que cela pouvait être bénéfique pour 
moi. 
 
J'ai donc réclamé les fonctions de mon poste de travail à ma direction. Mais cela n'a rien donné, 
bien au contraire la situation s'est aggravée. Deux mois après, un matin j'ai trouvé dans le 
photocopieur une lettre de diffamation à mon encontre, ensuite cela s'est empiré, elle ne m'a plus 
badgé, je suis monté jusqu’à moins 110 heures, mes autres collègues eux sont badgés. 
 
Après plusieurs mails adressés au Maire BRUNO BESCHIZZA pour le rencontrer je suis toujours 
en attente d’une rencontre. Pourtant, avant d’être élu celui-ci écrivait aux agents de la ville, que la 
maltraitance envers eux serait finie. A ce jour, il n’en est rien.  
 
Je rappelle qu’aucun fonctionnaire ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral et 
mise au placard qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail 
susceptibles de porter atteinte à ses droits et à sa dignité, voilà ce que le Maire a laissé faire. 
J'ai écrit à tous les élus, pour les informer de ma situation. Mais cela n'a encore servi à rien. J'ai 
été reçu 3 fois par l'administration en présence de mon syndicat, à chaque fois, il en sort que je 
suis  en tort de réclamer du travail. Du coup du statut de victime je passe au statut de coupable. 
 
Suite à toutes mes demandes pour faire cesser ce harcèlement, la seule réponse a été une lettre 
recommandée reçue en date du 16 Février 2015 de la part de Monsieur Bruno BESCHIZZA, me 
signifiant d’une résiliation de mon logement. Donc je me retrouverais moi et ma famille sans 
logement le 16 mai prochain. 
 
Voila comment sont résolus nos problèmes de harcèlement à la Mairie d’Aulnay-sous-Bois. 
 
A ce jour il n'y a que mon syndicat FO et ma famille qui me soutiennent, cela me permet de tenir et 
de continuer à me battre pour retrouver un semblant de dignité. 
 

                                                                                             C. FARRUGIA 
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Depuis plusieurs mois, notre 
syndicat soutient M. Christian 
FARRUGIA qui se plaint : 
 
 
 

����  De ne pas avoir de travail depuis trois ans. 
 

����  D'être victime de harcèlement moral. 
 

����  D'être lésé au niveau de ses heures. 
 
À plusieurs reprises, cet agent a alerté, en réunion, les 
représentants de l'autorité territoriale, la direction générale ainsi 
que la direction du service ! 
 
Il n'a jamais été démenti !!!! 
 
A l'heure où l'on nous parle de faire des économies dans tous les 
sens, comment se fait-il qu'un agent soit sans travail depuis ce 
temps !!! 
 

����  Pourquoi ne lui donne t'on pas de travail ? 
 

����  Pourquoi refuse-t-on de noter les heures de présence de 
l'agent dans le logiciel prévu à cet effet ? 

 
����  Pourquoi la direction générale et l'autorité territoriale ne 
demandent-ils pas à sa responsable, la Directrice de la 
Culture, des explications ? 

 
Faut-il en déduire que certains responsables ont tous les droits ? 
 
Face à l'immobilisme ambiant, notre syndicat est dans 
l'obligation d'alerter le personnel sur cette situation inacceptable 
!!!! 


